
 

 

450) 759-8222 poste 2028 ou 1-866-756-4275 (interurbain sans frais) 

Fax : 450-756-4109   Courriel : sttcisssl.csn.2.3@gmail.com 

Site internet  : sttcisssl.org 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DU CISSS DE LANAUDIĈRE-

CSN (CAT£GORIES 2 ET 3) 

450-759-8222 poste 2028 ou 1-866-756-4275 (interurbain sans frais) 

Fax : 450-756-4109   Courriel : sttcsssnl.csn@bellnet.ca 

450-654-7525 poste 20114 ou 450-654-7229 poste 66113 

Site internet  : sttcsssnl.org 

450) 759-8222 poste 2028 ou 1-866-756-4275 (interurbain sans frais) 

Fax : 450-756-4109   Courriel : sttcisssl.csn.2.3@gmail.com 

Site internet  : sttcisssl.org 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DU CISSS DE LANAUDIĈRE-

CSN (CAT£GORIES 2 ET 3) 

450-759-8222 poste 2028 ou 1-866-756-4275 (interurbain sans frais) 

Fax : 450-756-4109   Courriel : sttcsssnl.csn@bellnet.ca 

450-654-7525 poste 20114 ou 450-654-7229 poste 66113 

Site internet  : sttcsssnl.org 

La R®sonance syndicale 
 NÁ346, jeudi 16 novembre 2023 

Journal du Syndicat des Travailleuses et Travailleurs du CISSS de Lanaudi¯re CSN (cat®gories 2 et 3) 

Secteur nord : 450 759-8222 # 2028    Secteur sud : 450 654-7525 # 20139 / 20104  

T®l®copieur :  450 756-4275     Courriel : accueil@sttcisssl.org           Facebook             Twitter      

Page 1 

Camarades,  

Ce message vise ¨ vous rappeler que 

les prochaines journ®es de gr¯ve en 

Front commun sôexerceront les 21, 

22 et 23 novembre prochains. 

SOMMET DE LA GRĈVE 

Tout comme nous lôavons fait avant 

notre 1¯re s®quence, le syndicat a te-

nu son sommet de la gr¯ve les 15 et 

16 novembre derniers. Ces ren-

contres dôinformation visaient ¨ bien 

pr®parer nos membres en vue des 

prochaines journ®es de gr¯ve, ainsi 

quô̈  r®pondre aux nombreuses ques-

tions que ce sujet peut soulever. 

Pour revoir le sommet de la gr¯ve, 

veuillez cliquer sur le lien suivant :  

https://youtu.be/s0KgfZSaUNw?

si=W7Fe0Sa0PkxDVxbT 

HORAIRES DE GRĈVE 

Concernant les horaires de gr¯ve, 

nous tenons dôabord ¨ vous rappeler 

ce qui a ®t® mentionn® lors des ren-

contres syndicales traitant du sujet. 

Ʒ Il est important de savoir que la 

loi pr®voit quôil est de la responsa-

bilit® de lôemployeur de sôassurer 

que les horaires de gr¯ve soient 

connus des personnes salari®es. 

Ʒ ê compter du moment o½ une 

organisation syndicale en sant® et 

service sociaux d®pose un avis de 

gr¯ve ¨ lôemployeur, ce dernier a 48 

heures pour transmettre aux syndi-

cats les horaires de lôensemble des 

personnes salari®es vis®es. 

Ʒ Lôemployeur doit ®galement 

transmettre au syndicat une liste de 

lôensemble du personnel cadre qui 

devra effectuer du temps de travail 

sur le plancher lors dôune journ®e de 

gr¯ve. Pour chaque gestionnaire, 

lôemployeur devra indiquer le titre 

dôemploi quôil occupera ainsi que le 
suite en page 2... 
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service dans lequel il effectuera son 

temps de travail. 

Ʒ D¯s la r®ception des documents 

n®cessaires, le syndicat doit conce-

voir les horaires de gr¯ve en veillant 

¨ faire respecter les diff®rents pour-

centages de services essentiels ¨ 

maintenir pour chacun des titres 

dôemploi et des services. 

Pour plus dôinformation sur les ser-

vices essentiels ¨ maintenir, veuillez 

cliquer sur le lien suivant :  

https://www.sttcisssl.org/wp-

content/uploads/2023/09/E-

Les_services_essentiels-FR.pdf 

Ʒ Une fois lôhoraire con­u, le syndi-

cat doit ®galement y int®grer la con-

tribution des cadres. Cette ®tape a 

pour effet dôaugmenter le temps de 

gr¯ve de certaines personnes sala-

ri®es qui feront leur temps de pique-

tage au m°me moment o½ un ges-

tionnaire effectuera son temps de 

travail sur le plancher. 

Ʒ Une fois que cette derni¯re ®tape 

de la confection des horaires est ter-

min®e, le syndicat doit transmettre 

les horaires de gr¯ve compl®t®s ¨ 

lôemployeur pour approbation. 

Ʒ ê cette ®tape, lôemployeur peut 

demander des modifications aux ho-

raires de gr¯ve sôil arrive ¨ d®mon-

trer quôil y a un danger pour la sant® 

de la client¯le. 

Ʒ Si les parties sôentendent sur les-

dits changements ¨ effectuer, ceux-ci 

sont apport®s ¨ lôhoraire de gr¯ve. 

LES TĄCHES ê COUPER 

LORS DôUNE GRĈVE 

Lors dôune gr¯ve, les employ®s ne 

peuvent effectuer la m°me charge de 

travail que lors dôune journ®e de tra-

vail r®guli¯re. Lôemployeur a lôobli-

gation de revoir les t©ches et de 

vous informer de ce qui devra °tre 

laiss® de c¹t®. 

Si votre gestionnaire nôest pas en 

mesure de vous donner cette info, 

nous vous invitons ¨ communiquer 

imm®diatement avec notre ®quipe de 

service ¨ la client¯le : 

greve@sttcisssl.org 

450-759-8222 #5188 

LES LIGNES DE             

PIQUETAGE 

Cette fois, 25 (et non plus 31) lignes 

de piquetage seront mises ¨ la dispo-

sition des travailleuses et travailleurs 

CSN et APTS du CISSS de Lanau-

di¯re. Bien que nous ayons identifi® 

une ligne de piquetage pour chacune 

des installations, vous pourrez vous 

pr®senter ¨ celle qui vous convient le 

mieux en fonction du lieu o½ vous 

vous trouverez au moment de votre 

temps de gr¯ve. 

LISTE DES LIGNES DE 

PIQUETAGE 

https://www.sttcisssl.org/wp-

content/uploads/2023/11/2023-22-

09-Liste-des-lignes-de-piquetage-

greve-21-22-23-novembre.pdf 

PERSONNEL                           

EN T£L£TRAVAIL 

R¯gle g®n®rale, les personnes en t®-

l®travail doivent elles aussi effectuer 

leur temps de gr¯ve en se pr®sentant 

¨ la ligne de piquetage qui leur con-

vient le mieux. Ceux et celles qui 

refuseront de sôy pr®senter ne seront 

pas ®ligibles au remboursement du 

fonds de gr¯ve. 

Cependant, les personnes en t®l®tra-

vail qui auront un temps de gr¯ve de 

moins de 2 heures pourront sôinscrire 

¨ la gr¯ve virtuelle de la CSN. 

Les membres vis®s doivent remplir 

ce formulaire dôinscription pour par-

ticiper ¨ la rencontre virtuelle :  

https://csn-qc-ccspp-ca.zoom.us/

webinar/register/

WN_hibJDPmpT0OFNXEVr05T

Zg#/registration 

é suite de la page 1 
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T£L£TRAVAIL             

MISE EN GARDE! 

Toute personne ayant plus de deux 

heures de temps de gr¯ve ¨ effectuer 

et qui sôinscrit ¨ la gr¯ve virtuelle 

sans une autorisation pr®alable du 

syndicat ne sera pas ®ligible au fonds 

de gr¯ve.  

PERSONNEL DE NUIT ET 

DE SOIR íUVRANT EN    

DEHORS DES HĎPITAUX 

Il est possible que les plages horaires 

de nos lignes de piquetage ne cou-

vrent pas le temps de gr¯ve de cer-

taines personnes qui lôeffectuent au 

d®but dôun quart de nuit ou ¨ la fin 

dôun quart de soir, notamment suite 

aux modifications exig®es par lôem-

ployeur (nos horaires de respon-

sables d®coulant des horaires de 

gr¯ve pr®alablement pr®vus). 

Dans ces rares situations, nous de-

mandons aux personnes vis®es de 

communiquer avec nous au courriel 

greve@sttcisssl.org ou en laissant 

un message sur la boite vocale du 

(450) 759-8222 #5188. Une per-

sonne de notre ®quipe communique-

ra avec elles dans les plus brefs d®-

lais afin de proc®der ¨ leur inscrip-

tion au fonds de gr¯ve. £videmment, 

ces personnes nôauront pas ¨ se 

rendre sur une ligne de piquetage 

mais devront tout de m°me respecter 

leur temps de gr¯ve (ne pas retourner 

travailler pendant le temps pr®vu). 

LES SCABS (BRISEURS 

DE GRĈVE) 

Bien que la haute direction du CISSS 

de Lanaudi¯re se dise sensible ¨ la 

question des briseurs de gr¯ve et que 

ses indications ¨ lô®gard des gestion-

naires sont de ne pas entraver la 

gr¯ve, il est possible que, malgr® 

tout, certains dôentre eux tentent des 

strat®gies ayant pour objectif de mi-

nimiser lôimpact de la gr¯ve. 

Si dans votre service vous constatez 

que le nombre dôemploy®s est sup®-

rieur aux quotas de personnel habi-

tuels, nous vous invitons ¨ nous en 

informer en communiquant avec 

notre service ¨ la client¯le. Le syndi-

cat sera en mesure dôeffectuer des 

v®rifications et, si le litige est fond®, 

il pourra exiger de lôemployeur ¨ ce 

quôil proc¯de aux ajustements n®ces-

saires. 

FONDS DE GRĈVE 

Vous devez savoir que lôemployeur a 

lôobligation de retirer le temps de 

gr¯ve ¨ lôensemble des travailleuses 

et travailleurs. Pour obtenir le rem-

boursement du fonds de gr¯ve ®qui-

valant au nombre dôheures de gr¯ve 

effectu®es multipli® par le taux ho-

raire moyen de son titre dôemploi, il 

faut sô°tre inscrit ¨ une ligne de pi-

quetage! Les premiers rembourse-

ments sont pr®vus au d®but du mois 

de d®cembre. 

(voir ci-bas pour information sur 

lôinscription sur les lignes) 

é suite de la page 2 

SERVICE CLIENTĈLE 

Pour toute question en lien avec les 

horaires de gr¯ve, veuillez communi-

quer avec notre ®quipe de service ¨ 

la client¯le en ®crivant au courriel  

greve@sttcisssl.org ou en nous lais-

sant un message sur la bo´te vocale 

du (450) 759-8222 #5188. Priorisez 

cette ligne rouge, car ®tant sur le ter-

rain, nous ne pourrons garantir une 

r®ponse rapide sur nos pages et aux 

autres courriels syndicaux. 

Au plaisir de vous rencontrer sur les 

lignes de piquetage! 

Solidairement,  

Simon Deschênes,  
Pr®sident du STT du                        
CISSS de Lanaudi¯re-CSN 

Suite aux constats r®alis®s lors de la gr¯ve du 6 novembre, nous avons r®vis® 
la fa­on de sôinscrire sur les lignes de piquetage. En effet, lôinscription ne se 
fera plus sur horaire papier (ce qui cr®ait des bouchons sur certains sites). 
Nous avons plut¹t cr®® un visuel muni dôun code QR, qui sera entre les mains 
de la personne responsable. Il vous suffira de scanner le code avec votre cel-
lulaire (ou avec lôaide de la responsable CSN) et de remplir les quelques 
questions dôinscription. Simple, clair et rapide! Une couleur diff®rente pour 
chaque ®vitera toute confusion! 

Francis Boudreault, V.-p. Info-Mob  
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La gr¯ve, côest une action collective de dernier recours face ¨ un gouvernement born® qui 
ne pense quôau priv®, ¨ financer ces matchs-caprice de hockey et qui m®prise le personnel 
des services publics. Aussi, voici quelques conseils pratiques et actions pour faire ta part 

dans lô®quation collectiveé et pour une gr¯ve plus confortable! 
Par Francis Boudreault, V.-p. Info-Mob 

La m®t®o selon                       
Col¯re Provencher! 

Le piquetage, côest un sporté 
dôhiver! Regardez la m®t®o pour 
vous habiller en cons®quence! 
Pour le moment, il annonce plus 
doux mardi et ensoleill® jeudi, 
mais avec un bon coup de neige  et/
ou de pluie! £quipez-vous pour la 
peine : imperm®able et parapluie!  

Aussi, HABILLEZ-VOUS CHAU-
DEMENT! On ne le dira jamais 
assez : une journ®e de gr¯ve peut 
se transformer en calvaire avec le 
froid, mais ­a peut °tre aussi un 
super moment si on sôhabille en 
cons®quence : manteau dôhiver, 
foulard, tuque, prot¯ge-visage, 
bottes dôhiver, gants tr¯s chauds 
pour swinguer de la cr®celle pen-
dant des heures sans perdre votre 
joie de vous mobiliser! Des hotpads 
valent aussi la peine! 

Pour chauffer la CAQ de notre 
col¯reé sans vous geler les petits 
orteils, sachez que nous aurons 
aussi des tuques CSN en certaines 
quantit®s pour les membres ayant 
oubli® la leur.  

En novembre, la solidarit®é ­a 
sôhabille comme du monde! Lut-
tonsé sans se les geler! 

Hey, patron! Dans tes dents, ton droit de g®rance! 
On le sait, dans notre secteur, le pire ennemi de la gr¯ve, côest notre cons-
cience professionnelle. Aussi, il nous faut imp®rativement r®sister ¨ notre 
instinct de travailler deux fois plus vite le reste de la journ®e, de se surchar-
ger, de sauter son d´ner et sa pause, de d®cider par soi-m°me de ce quôon 
fait ou non et de finir plus tard sur son temps pour que les patients aient tout 
ce quôil faut et rendre le dernier rapport administratif demand® par le chef. 
Car en faisant ­a, vous annulez justement lôimpact de la gr¯ve!  

En temps de gr¯ve, ce nôest pas ¨ vous et ¨ votre mauvaise conscience dô®co-
per du fardeau de patcher les cons®quences de la gr¯ve : côest le devoir L£-
GAL de votre gestionnaire de mettre en place des mesures pour assurer les 
services essentiels et côest ¨ lui de vous indiquer quelles t©ches vous ne faites 
pas pour arriver quand m°me dans les temps! Le boss aime ­a nous refuser 
des cong®s et nous changer de weekends parce quôil a un... droit de g®rance? 
Soit! Cette fois-ci, faites-vous plaisir : ils aiment ­a, g®rer? Quôils g¯rent! 
Kins, patron : dans tes dents, ton droit de g®rance! 

Affichez-NOUS !!! 
En 2023, la lutte, côest aussi dô°tre 

visible sur les r®seaux sociaux! Aus-

si, t®l®chargez notre super image 

EN GRĈVE avec notre abeille la-

naudoise et mettez-la comme photo 

de profil! Cliquez ici pour la t®l®-

charger!  Aussi disponible en for-

mat pour mettre en photo de cou-

verture, en cliquant ici! 

GRĈVE REMIIIIX!!! 
Vous poss®dez des st®r®os portatifs? 

Pensez ¨ les apporter pour mettre de 

lôambiance sur votre ligne de pique-

tage! Instruments et percussions 

bienvenus! Gr¯ve version REMIX! 

Sachez que quelques militantes ont 

dôailleurs mis en place une liste de 

lecture Front commun 2023 sur Spo-

tify afin de mettre de la musique et 

nous faire bouger sur les lignes. Re-

trouvez-l¨ en cliquant ici! 

Nous saluons aussi DJ Piktage (alias 

Jacques Paquette), notre militant qui 

vous fera bouger ¨ St-Lin! 

Page 6 

https://www.sttcisssl.org/wp-content/uploads/2023/11/Copie-de-Pictogramme-noir-Front-commun-3.png
https://www.sttcisssl.org/wp-content/uploads/2023/11/Copie-de-Pictogramme-noir-Front-commun-3.png
https://www.sttcisssl.org/wp-content/uploads/2023/11/Copie-de-Couverture-Facebook-En-greve-rouge-FR-1.png
https://www.sttcisssl.org/wp-content/uploads/2023/11/Copie-de-Couverture-Facebook-En-greve-rouge-FR-1.png
https://open.spotify.com/playlist/6fsJlzduiOtsAt40aIJeGl?si=ybuk_VoJQbOXbe6wDXooSA&flow_ctx=3684a5e9-37f3-4dba-b445-2d34d5cb3649%3A1700480906&pt_success=1&nd=1&dlsi=7dacc3ec5f924751
https://open.spotify.com/playlist/6fsJlzduiOtsAt40aIJeGl?si=ybuk_VoJQbOXbe6wDXooSA&flow_ctx=3684a5e9-37f3-4dba-b445-2d34d5cb3649%3A1700480906&pt_success=1&nd=1&dlsi=7dacc3ec5f924751
https://www.sttcisssl.org/wp-content/uploads/2023/11/1.jpg


 

 

Retrait temps de 
gr¯ve pour absence 
Si vous vous °tes absent® lors de la 
journ®e de gr¯ve, soit pour maladie 
ou pour responsabilit® familiale, sa-
chez que lôemployeur a d®cid® de 
vous p®naliser. En effet, il nous a 
avis® que chaque employ® qui sôest 
absent® et qui a ®t® cod® ¨ lôhoraire 
en cons®quence, se verra retrancher 
son temps de gr¯ve pr®vu sur la paie. 
Comme si ce nô®tait pas l®gitime de 
prendre une journ®e maladie lors-
quôon est r®ellement malade ou de 
devoir rester ¨ la maison parce quôon 
a un enfant qui a attrap® une gas-
troé aucune raison nôest valable 
pour le boss. Sachez que nous avons 
fait savoir notre d®saccord ¨ lôem-
ployeur et que nous contestons vive-
ment cette fa­on de faire. Malgr® la 
gr¯ve, lôemployeur doit tout de 
m°me maintenir nos conditions de 
travail et les journ®es de maladie et 
celles pour responsabilit®s familiales 
en font parties. 

Nous en profitons aussi pour vous 
rappeler que les personnes qui tra-
vaillent au service de la paie sont nos 
coll¯gues de travail et sont syndi-
qu®es avec nous. Tout comme vous, 
elles doivent faire la gr¯ve. Leur tra-
vail sôen trouve affect® in®vitable-
ment. Trop souvent, jôentends des 
®chos que des travailleurs seraient 
irrespectueux et impolis envers nos 
coll¯gues de la paie. Pourtant, cela 
ne devrait pas °tre : nous sommes 
tous des coll¯gues et on se doit de se 
traiter respectueusement entre nous 
malgr® les d®saccords. Nôoublions 
pas quôils ne font quôappliquer et 
quôelles ne sont pas celles qui d®ci-
dent de ces d®cisions irresponsables 
de la part de lôemployeur 

Karine St-Arneault,  
V.-p. cat®gorie 3 par int®rim               
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